
 
 

AVIS DE MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

 
Marché n° :S-2013-002 

 
IDENTIFICATION LA COLLECTIVITE QUI PASSE LE MARCHE 

Mairie de Montfort sur Argens  
7, rue de la Rouguière 
83570 MONTFORT SUR ARGENS 
Tél : 04 94 37 22 90 
Fax : 04 94 37 22 99 

 
PROCEDURE DE PASSATION : 

Procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics) 
 

OBJET DE LA CONSULTATION : 
Le présent marché a pour objet la souscription des contrats d’assurance pour les besoins de la Mairie de Montfort 
Sur Argens en 4 lots distincts : 

- Lot 1 : assurance de responsabilité civile générale et risques annexes 
- Lot 2 : assurance protection juridique et risques annexes 
- Lot 3 : assurance flotte automobile et risques annexes 
- Lot 4 : assurance des dommages aux biens (y compris risques informatiques) et risques annexes 

 
RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES : 
 Mairie :04.94.37.22.90 

 
LIEU OU  LE DOSSIER PEUT ETRE RETIRE: 

Mairie de Montfort  sur Argens 
Hôtel de ville 
7, rue de la Rouguière 
83570 MONTFORT SUR ARGENS 
Tel : 04.94.37.22.90 

Le dossier est remis sur demande écrite adressée à la mairie ou peut être téléchargé sur le site http://www.e-
marchespublics.com. 
 
DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : 
 Mercredi 4 décembre 2013 à 16 heures 
 
ADRESSE D’ENVOI DES OFFRES : 

Mairie de Montfort  sur Argens 
Hôtel de ville 
7, rue de la Rouguière 
83570 MONTFORT SUR ARGENS 

 
TRANSMISSION ET PRESENTATION DES OFFRES : 
Se reporter au règlement de consultation. 

 
PIECES A FOURNIR : 
Se reporter au règlement de consultation. 
  
JUGEMENT DES OFFRES 
Les offres non conformes au présent règlement de consultation seront éliminées. 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée au regard des critères suivants : 

- Valeur technique (Montant des garanties et des franchises, modalités et procédures de gestion des 
sinistres, moyens humains et localisation territoriale, extensions de garanties et exclusions de garantie) 
(30 %). Ce critère sera noté à l’aide du mémoire de gestion justificatif et de l’annexe sur les modalités 
de gestion. 

- prix (70%) 
 



 

 

 


